
Formation pompes à chaleur : TECH PAC 3
Mise en service, entretien, assistance et dépannage

Programme Moyens et méthodes pédagogiques

Rappel des mises en œuvre des pompes à chaleur
 › Air/eau
 › Eau/eau
 › Eau glycolée/eau

Rappel des schémas hydrauliques et électriques
 › 1, 2 ou 3 circuit(s) de chauffage
 › Piscine
 › Cascades
 › Relève de chaudière
 › Eau chaude sanitaire
 › Autres configurations

Paramétrage complet de la régulation

Relevés de fonctionnement

Procédures d’entretien

Assistance technique et dépannage

Exercice pratique
 ›  Mise en service des pompes à chaleur (prise en main de la régulation, 
paramétrages et prise de mesures)

Support informatique (vidéoprojecteur, tableau interactif)
 › Projection en salle de formation du module étape par étape
 › Utilisation du logiciel de présentation PowerPoint

Salle de travaux pratiques
 › Manipulation sur le matériel en fonctionnement
 › Attention : Pas de manipulation de fluide frigorigène

Support écrit
 › Dossier technique transmis en début de formation

Évaluation des acquis de la formation

1.  Vérification orale des acquis théoriques
2.  Contrôle et correction des exercices pratiques réalisés en atelier
3.  Remise d’un certificat de stage
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Informations pratiques

Théorie
0,5 journée

Objectifs

 ›  Assurer les mises en service, 
l’entretien et les dépannages

Public concerné

 › Techniciens SAV

Durée : 2 jours - 14h

Pratique
1,5 journée

Satisfaction

98%

 › Nombre de participants : 6
 › Tarif par personne : 566,67 € H.T. (680 € TTC)

La formation TECH PAC 3 peut faire l’objet d’une demande de prise en charge totale 
ou partielle auprès de votre OPCO (Opérateur de Compétences). Notre centre de 
formation agréé, à Metz (57), est adapté pour accueillir tout public, y compris les 
personnes en situation de handicap.

La certification qualité a été délivrée 
au titre de la catégorie d’action 
suivante : 
ACTIONS DE FORMATION


